Annexe 2.5 – 

Deuxième phase : Vérification des documents et mise en paiement

Principe : La banque négociatrice ne paie l’exportateur qu’en échange de documents conformes à l’avis d’ouverture et entre eux. Sinon, elle liste les irrégularités, formule les réserves et envoie le tout à la banque émettrice qui se mettra en relation avec l’importateur pour savoir s’il accepte de lever les réserves, et permettre ainsi le paiement, ou s’il refuse, ce qui bloquera le paiement par les banques. Dans ce dernier cas, le paiement de l’exportateur dépendra du bon vouloir de l’importateur.

L’exportateur, Agency Lu Lee Ltd, a remis les documents requis à la banque notificatrice, Macau Commercial Bank. 
Celle-ci commence par procéder à la vérification des documents par rapport à l’avis d’ouverture du crédit documentaire :

	Documents :

	Mentions
	Points d’analyse

	Factures
	. 9 exemplaires signés comportant le poids brut et net
	. Date tardive
. Mention « par air » alors que transport initial maritime

	
Listes de colisage

	. 6 exemplaires comportant les poids brut et net, la taille et la couleur de chaque colis
	. Date tardive
. Mention « par air » alors que transport initial maritime

	 



Connaissements


	. Un jeu complet 
. émis par Géodis Overseas à Hong Kong
. en blanc
. émis au plus tard le 31/11/2009
. notification de l’arrivée du navire au destinataire
. noté port dû
. comportant le Havre comme port de débarquement et de destination finale
	. Transport aérien au lieu d’un transport maritime : LTA fournie et non un connaissement

. Expédition tardive : 19/01/2009 au lieu du 31/11/2009

	Certificat d’origine 
	. certificat d’origine ou modèle A émis par l’organisme compétent en Chine ou Macao 
	Document conforme

	
. Autres documents à fournir par l’exportateur
	. Fax
	

	
	. Certificat

	

	
	. Certificat 

	Document non fourni

	
	. Copie
	Document non fourni



La banque notificatrice a pointé toutes les irrégularités. L’absence de connaissement, la modification du moyen de transport et l’expédition tardive représentent des réserves majeures.
Macau Commercial Bank répertorie les irrégularités et envoie un avis d’irrégularités à la banque émettrice, pour l’exportateur, accompagné du montant des commissions bancaires.
Parallèlement, elle envoie un deuxième message à la banque émettrice pour lui signaler les erreurs, avec les documents. La banque émettrice se tournera ensuite vers DURANT SA pour solliciter de sa part une levée de réserves.

Dans le cas présent, l’importateur a sans doute l’habitude de traiter avec l’exportateur. Il a accepté de lever les réserves. Par conséquent, la banque a payé le montant du crédit documentaire.



